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D’HIER À AUJOURD’HUI : L’AVENTURE SNU ! 

LA CONSTRUCTION D’UNE « COMMUNAUTÉ SNU »  

 

Le service national universel (SNU), dispositif placé au service de l’engagement citoyen et de 

l’émancipation de la jeunesse, fête en 2024 ses cinq ans d’existence.  

« Arrêt sur image » pour mesurer le chemin parcouru depuis le début de l’aventure SNU ! 

QUELQUES DATES 
 

2019    Expérimentation du SNU dans 13 départements pour 1978 jeunes. 
 

2021    - Le SNU se déploie sur l’ensemble du territoire national. 

 - Création d’une sous-direction du SNU au sein de la Direction de la  

  jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA). 
 

2022    32 212 jeunes volontaires participent à 3 sessions, dans 219 centres et  

             avec l’aide de 5000 encadrants. 
 

2023    Montée en puissance du SNU  

             - hausse du nombre de participants (40208 jeunes volontaires) et déploiement de   

             nouveaux séjours zonés et hors temps scolaire. 

             - création de la Délégation générale au SNU pour mettre en œuvre le déploiement   
 

2024    Premiers séjours de cohésion sur le temps scolaire pour les jeunes  

             volontaires des « Classes et lycées engagés ».  

 

 

 LES CHIFFRES CLÉS 

 

 

 

LE SNU : DÉJÀ 5 ANS !  

 

DE NOMBREUX ACTEURS MOBILISÉS 
 

 Au niveau national, le dispositif est piloté par la Délégation générale au SNU, rattachée au Secrétariat 

général des ministères de l’Éducation nationale, des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, de 

l’Enseignement supérieure et de la Recherche … 

… avec l’appui de nombreux ministères et partenaires contributeurs. 

 Au niveau des services déconcentrés de l’Éducation nationale : les Délégations régionales 

académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES), les référents académiques SNU, 

les Services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES). 

 Au niveau local, les chefs de centre, adjoints, cadres spécialisés, cadres de compagnie, tuteurs 

mettent en œuvre les séjours de cohésion… 

… avec le concours des partenaires institutionnels et associatifs de proximité. 
 

 

147 000 

Jeunes 

volontaires 

 

47 000 missions  

d’intérêt général (MIG) 

effectuées ou en cours  

8118 

encadrants 

 

 487  

centres SNU 

92 % 

satisfaction des  

jeunes volontaires,  

1re semestre 2024,  

données INJEP. 

DEPUIS 2019 EN 2024 

+ 1 million  
d’heures de MIG 

proposées 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                          

 

 

 

 

 

 

 

« SNU 2024 » : RELEVER LES DÉFIS DE DEMAIN ! 

 
POUR QUI ? 
- Les volontaires 

individuels âgés  

de 15 à 17 ans, 

- Les volontaires des 

classes engagées de 2de 

et de 1re année de CAP. 

QUAND ? 
- Séjours de cohésion à 

titre individuel réalisés 

hors temps scolaire, 

- Séjours de cohésion 

réalisés sur le temps 

scolaire pour les classes 

engagées. 

 

COMMENT ? 
- Gratuité, 

- Complémentarité avec 

les programmes 

scolaires et les parcours 

éducatifs, 

- Au cœur de votre 

région et au contact des 

acteurs locaux de 

l’engagement. 

 

1 - LE SÉJOUR DE COHÉSION (12 JOURS) 

2 - UN TEMPS DE SERVICE À LA NATION 

POURQUOI ? 
- Agir très concrètement 

pour une société solidaire, 

- Vivre une expérience 

humaine collective, 

- Être utile aux autres,  

- Connaître les formes 

d’engagement, 

- Donner du sens à l’action 

des jeunes volontaires. 

 

Après le séjour de cohésion, les volontaires peuvent poursuivre leur engagement à travers plusieurs actions 

et plusieurs dispositifs. 

Les programmes du séjour - accessibles en ligne - ont été actualisés et enrichis en octobre 2024 afin de prendre 

en compte les retours d’expérience du terrain et les souhaits des jeunes volontaires. 

MENER DES ACTIONS ENGAGÉES LORS DE 3 JOURS DÉDIÉES À UNE COLORATION 

 La mission d’intérêt général (84 heures ou 12 jours) au sein d’une structure (associations, services 

publics, corps en uniforme, entreprises solidaires d’utilité sociale agréées, etc.) au plus près des 

jeunes, dans des domaines variés (solidarités, santé, environnement et développement durable, 

sécurité, éducation, citoyenneté, Défense et mémoire, culture, sport, etc.). 

 L’engagement long (de trois mois à un an) dans un dispositif de volontariat comme le Service 

civique, qui est indemnisé, dans les réserves, ou dans du bénévolat avant 25 ans. 

PARTAGER UN TRONC COMMUN D’ACTIVITÉS  

 3 thématiques transversales : activités physiques, sportives et de cohésion / 

développement durable / autonomie des jeunes. 

 4 modules nationaux : module « Valeurs de la République », Journée « Défense et 

Mémoire » (JDM), Journée Sécurité intérieure (JSI), formation « Premiers secours citoyens » 

(PSC). 

 Des activités obligatoires : levers des couleurs, cérémonies nationales ou locales, 

présentation de l’engagement, initiation à l’autodéfense, etc. 

ENVIRONNEMENT DÉFENSE ET MÉMOIRE 

SCANNER VERS 

LES GUIDES 

PÉDAGOQIQUES 

SPORT, JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES RÉSILIENCE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

S’engager pour la protection de 

l’environnement, pour la 

biodiversité et la transition 

écologique. 

S’engager contre l’oubli, au service de 

la nation et des valeurs républicaines. 

 

S’engager pour mieux 

comprendre les risques, mieux 

réagir et y faire face ensemble. 

S’engager par le sport au service de la 

cohésion, de la mixité, de l’inclusion et 

des valeurs olympiques. 
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CE QUE LE SNU LEUR A APPORTÉ ! 

« On a vécu plein de supers 

moments ensemble et j’ai même 

gardé des contacts après le séjour… 

Mais j’ai aussi appris plein de choses 

qui me seront utiles et qui m’ont 

donné des idées pour la suite ! ».   

LOU, 15 ans, Créteil 

« Ma mission s’est mise en place dès mon 

séjour de cohésion (…). Je voulais 

m’engager auprès des publics fragiles et 

j’interviens dans un Ehpad pour 

proposer des animations aux personnes 

âgées. Mon premier engagement sur le 

terrain, j’apprends énormément ! ». 

HAPSA, 16 ans, Cluses 

« Le séjour SNU a eu de 

nombreux bienfaits observés par 

les élèves et les équipes 

éducatives de la classe engagée. 

Le séjour a permis de développer 

la cohésion et la coopération : les 

élèves font preuve de davantage 

d’empathie et de solidarité. 

Aujourd’hui, lors de visites ou 

d’actions mémorielles, ils 

chantent d’eux-mêmes et avec 

fierté La Marseillaise. Ce séjour 

leur a permis de se sentir intégrés 

à un collectif qui les dépasse et 

les grandit, et de faire Nation ». 

Témoignage de la proviseure 

d’un lycée professionnel labélisé 

CLE, Paris 

 

« Je vous conseille de venir au 

SNU. Même si vous avez des 

difficultés dans un domaine, si 

vous n’êtes pas très sportif, il y 

aura toujours des personnes 

qui seront là pour vous aider ». 

SAMUEL, volontaire en 2021 

« Merci beaucoup à vous et à toute 

l’équipe encadrante. J’ai eu des 

échanges avec ma fille tout au long du 

séjour, toujours enthousiaste, elle 

gardera sans nul doute de très bons 

souvenirs et des connaissances qui lui 

serviront dans sa vie de citoyenne et de 

femme ». 

Nadia, parent d’un volontaire 


